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Intégré au Centre hospitalier Yves le Foll, l’IFPS de  
St Brieuc propose depuis 2010, dans un esprit de 

complémentarité des formations initiales infirmière, aide-

soignante et ambulancier, des sessions de formation 
professionnelle continue.  

Ces actions de formations visent l’actualisation et le 

développement des compétences soignantes des 

professionnels des milieux sanitaires et médico-sociaux. 

Les formations sont conçues après l’étude des besoins et des 
contextes d’exercice des professionnels (règlementaire, 
réorganisation, évolution des savoirs, l’offre de soin, le 
contexte sanitaire, social, économique et politique…). Ces 
formations s’inscrivent dans le principe de la qualité « du 
service à rendre à l’Usager ».   

Reconnu pour la qualité de ses ingénieries de formation, 
l’IFPS est en mesure d’étudier toute demande spécifique de 
formation et de concevoir le dispositif de formation adapté.  

L’institut de formation est certifié Qualiopi 2022, ISO 9001  
2015 et référencé Datadock. 
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Étude de tous vos projets de formation 
spécifiques :  

Contactez-nous à :  
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 
ou 

02.96.01.70.28 

Le CH  de St-Brieuc est certifié Qualiopi pour les actions de formation  
et les actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience 
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  PUBLIC CONCERNE 

  ASH 
Aux. de 

vie 
AES AS IDE ARM 

Tous 
publics 
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Accompagnement des 
élèves aides-soignants en 
stage  
En cours de réingénierie  
en E-learning 

 

  

 

  

 

Accompagnement des 
étudiants en soins infirmiers 
en stage 

 
   

 
 

 

Actualisation des 
compétences DEAS 
référentiel 2 
En cours d’ingénierie 

 

  

 

  

 

ARM - Converser en anglais 
avec les usagers du SAMU 

 
    

  

Assistant de soins en 
gérontologie 

 
 

  
  

 

Personnes habilitées à 
effectuer des aspirations 
endotrachéales 

    
  

 

Premiers secours en Santé 
Mentale 

 
     

 

Renforcement des 
compétences des agents de 
services des établissements 
sanitaires et médico-sociaux 

 

     

 

Transfusion sanguine        

VAE HG du DEAS        

 
AES : Accompagnant Educatif et Social   
AS : Aide-Soignant 
IDE : Infirmier Diplômé d’Etat 
ARM : Assistant de Soins 
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ACCOMPAGNEMENT DES ELEVES AIDE-SOIGNANTS EN 
STAGE 

 
Public / prérequis 
Les professionnels (référentiel de formation du DEAS du 22/10/2005) 
participants à l’accompagnement de l’élève : professionnel médical, paramédical 
et travailleur social. 

Groupes de 7 personnes minimum 
 

 

Objectifs 

 Maîtriser les concepts et les enjeux du référentiel 
de formation. 

 Mobiliser les fondamentaux de la pédagogie par 
compétences. 

 Utiliser les méthodes appliquées à 
l’apprentissage et au tutorat. 

 Développer les pratiques en évaluation des 
compétences. 

 Identifier le projet de l’étudiant et sa progression 
d’apprentissage. 

 Accompagner la réalisation d’un projet en lien 
avec les objectifs définis. 

 Faire pratiquer une démarche réflexive dans un 
contexte de pluridisciplinarité. 

 Utiliser les outils du tuteur de stage en 
connaissant le rôle de chaque intervenant. Se 
positionner en tant que tuteur : acquérir une 
posture de tuteur et créer une dynamique de 
groupe. 

Intervenants 

Formateurs de l’Institut de Formation aux Professions de 
Santé de St-Brieuc 

Contenu 

 Test de positionnement. 
 

Projet ministériel d’évolution du référentiel de 
compétences. Principe et méthodes de la formation en 
alternance et de l’approche par compétences 

 Accompagnement pédagogique 

 Théories d’apprentissage et les différents paliers 

 Évaluation des compétences des élèves 

 Construction du projet de stage 

 Différents acteurs : leurs rôles et missions 

 Apport sur les situations professionnelles 
apprenantes 

 Conduite d’entretiens 

 Rédaction des différents rapports 

 Création d’outils de suivi 

 Initiation à la méthode d’analyse des pratiques Intervenants 

 Formateurs de l’Institut de Formation aux Professions de Santé de St-Brieuc 

 

 
4 jours : 
28 heures (7h x 4) en 
discontinu. 

 
Salle de pratique simulée à 
l’IFPS de St-Brieuc 

 
Tarif TTC : 468 €/personne 

 
Calendrier des formations : 

consultez les fiches jointes. 

 Taux de satisfaction :  étude 
en cours 

 Taux de réussite   :  étude en 
cours 

 
Non éligible au CPF 

 Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

AS 

A 

S AS 

En cours de réingénierie  
en E-learning 
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Programme 

 J1 : Apports théoriques 

 J2 : Apports théoriques, pratiques simulées, études de cas 

 J3 : Pratiques simulées, études de cas, atelier de rédaction d’une appréciation d’évaluation et 
d’utilisation la « grille de stage » 

 J4 : Cellule analyse de pratiques pédagogiques : études de cas. 
 
 

Débouchés : Cette formation permet d’accéder à des postes sur lesquels ces connaissances théoriques 

et pratiques sont nécessaires. 
 

Employabilité : données non disponibles (étude en cours). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cadre 
législatif 

Arrêté du 21 mai 2014 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation conduisant au 
DEAS. 
Instruction N° DGOS/RH1/2016/330 du 4 novembre 2016 relative à la formation des tuteurs de 
stages paramédicaux. 
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ACCOMPAGNEMENT DES ETUDIANTS EN SOINS 
INFIRMIERS EN STAGE 
 
Public / prérequis  

Infirmiers accompagnant les étudiants infirmiers en stage (fonction de tuteur, 
de professionnel de proximité). 

Groupe de 7 personnes minimum 
 
 

Objectifs 

Optimiser la qualité de l’encadrement en stage des 
étudiants  

 Préciser les rôles et missions des acteurs de 
l’encadrement (tuteurs, professionnels de 
proximité) 

 Améliorer la pertinence des évaluations en stage. 

Intervenants 

Formateurs de l’Institut de Formation aux Professions de 
Santé de St-Brieuc. 

Contenu 

 Test de positionnement ; 

 J1 : Le professionnel au cœur de l’apprentissage 
par alternance ; 

 J2 : L’approche compétence clé de voûte du 
référentiel de formation infirmière ; 

 J3 : Travail sur les situations prévalentes, lien 
entre compétences visées et activités ; 

 J4 : L’évaluation de l’étudiant. 

Inscriptions 

Inscriptions extérieures au Centre Hospitalier de St 
Brieuc : Contacter le secrétariat de l’IFPS de St-Brieuc 
Inscriptions internes au Centre Hospitalier de St Brieuc 
sur l’intranet : Gesformweb. 
 

Débouchés : Cette formation permet d’accéder à des 

postes sur lesquels ces connaissances théoriques et 
pratiques sont nécessaires. 
 

Employabilité : données non disponibles (étude en 

cours). 
 
 
 

 

 

 

4 jours 

 
Institut de Formation aux 
Professions de Santé de St-
Brieuc 

 
Tarif TTC : 468 €/personne 

 
Calendrier des formations : 

consultez les fiches jointes. 

 Taux de satisfaction 2023 :  

97  % (10 stagiaires) 

 Taux de réussite 2023 :  

100 % (10 stagiaires) 

 
Non éligible au CPF 

 Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

Cadre 
législatif 

Arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d’État d’infirmier – annexe 3 référentiel de 
formation. 
Instruction DGOS/RH1/2014/369 du 24/12/2014 
Instruction DGOS/RH1/2016/330 du 04 novembre 2016. 
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ASSISTANT DE SOINS EN GERONTOLOGIE  
 
Public  / prérequis 

Agents diplômés des secteurs sanitaire et social de niveau 3 : aides-
soignant.es, aides médico-psychologiques. 

Groupe de 8 personnes minimum 

 

 

Objectifs 

Conformément au Plan Alzheimer, la fonction d’Assistant 
de Soins en Gérontologie va concourir à l’élaboration et 
à la mise en œuvre du projet individualisé dans le 
respect de la personne à son domicile, en Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD), à l’hôpital en Service de Soins de Suite (SSR) 
et Unités de Soins de Longue Durée (USLD) : 

 Accompagnement, soutien et aide individualisée 
 Soins quotidiens 
 Réhabilitation et stimulation des capacités 
 Communication et relation à l’environnement. 

Intervenants 

Formateurs de l’Institut de Formation aux Professions de 
Santé de St-Brieuc. 

Contenu 

 Test de positionnement ; 
 Domaine de Formation (DF) 1 : Concourir à 

l’élaboration et à la mise en œuvre du projet 
individualisé dans le respect de la personne (35 
heures) ; 

 DF 2 : Aider et soutenir les personnes dans les 
actes de la vie quotidienne en tenant compte de 
leurs besoins et de leur degré d’autonomie (21 
heures) ; 

 DF 3 : Mettre en place le projet de vie 
individualisé et les activités de stimulation sociale 
et cognitive en lien notamment avec les 
psychomotriciens, ergothérapeutes ou 
psychologues (28 heures) ; 

 DF 4 : Comprendre et interpréter les principaux 
paramètres liés à l’état de santé et restaurer ou 
préserver leur autonomie et à maintenir ou 
restaurer l’image d’eux-mêmes. (28 heures) ; 

 DF 5 : Réaliser des soins quotidiens dans le respect de la personne, de son autonomie et de son 
histoire de vie (28 heures). 

Moyens pédagogiques 

Cours interactif :  
• Pratiques simulées ; 
• Jeux de rôles ; 
• Analyse de la pratique professionnelle ; 
• Cours théoriques. 
 
 

 
140 heures : 
4 sem. De 35 h réparties sur 4 
mois. 

 
Institut de Formation (partie 
théorique et partie pratique). 

 
Tarif TTC : 1 610 €/personne 

 
Calendrier des formations : 

consultez les fiches jointes. 

 Taux de satisfaction 2022 : 
93 % (8 stagiaires) 

 Taux de réussite 2022 :  

100 % (8 stagiaires) 

 
Non éligible au CPF 

 Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

 

AES AS 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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Stages : 
• Analyse réflexive des situations de soins.  

 

Débouchés :  
Cette formation permet d’accéder à des postes sur lesquels ces connaissances théoriques et pratiques sont 
nécessaires. 
 

Employabilité :  
Absence de donnée disponible (étude en cours). 

 
 

Cadre 
législatif 

 Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008/2012. 

 Circulaire n°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 06 juillet 2009, relative à la mise en œuvre du volet 
médico-social du « Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008/2012 ». 

ISO 9001 P Manag
t
 Qualiopi 

7.4 
 

C1 - I1,  I2 & I3 / C2 – I5 & I6 / C3 - I9 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/


www.ifps-stbrieuc.fr                            Mise à jour du 20/02/2024  p 11  

PERSONNES HABILITÉES À EFFECTUER 
DES ASPIRATIONS ENDOTRACHÉALES 

 

Public / prérequis  
Toute personne susceptible de prendre en charge  
les personnes trachéotomisées. (Auxiliaires de Vie, Aides-Soignants,…). 

Groupes de 5 personnes minimum. 
 

 
 

Objectifs 
Permettre au public concerné d’acquérir les 
compétences lui permettant de reconnaître une situation 
de détresse respiratoire et d’être habilité à effectuer des 
Aspirations Endotrachéales, en l’absence d’infirmier ou 
de masseur kinésithérapeute. 

Intervenants 

Formateurs de l’Institut de Formation aux Professions de 
Santé de St-Brieuc. 

Contenu 

 Test de positionnement. 

Formation théorique : 

 Anatomie et Physiologie ; 

 Les Pathologies de l’appareil respiratoire ; 

 Techniques d’assistance respiratoire ; 

 Répercussions sociales et psychologiques  
de l’insuffisance respiratoire et de la 
trachéotomie. 

Formation Pratique : 
Apprentissage par simulation au plus proche de la 
réalité. 

Évaluation 

Évaluation théorique : durée de 1h  à l’Institut de 
Formation. 
Évaluation Pratique : le troisième jour. 

 
Débouchés : Cette formation permet d’accéder à des 

postes sur lesquels ces connaissances théoriques et pratiques sont nécessaires. 
 

Employabilité : données non disponibles (étude en cours). 

 

 3 jours : 
Partie théorique : 2 journées 
consécutives de 7 h 
Partie pratique : 1 journée de 
7 h. 

 
Institut de Formation (parties 
théorique et  pratique). 

 
Tarif TTC : 700 €/personne 

 Calendrier des formations : 
consultez les fiches jointes. 

 Taux de satisfaction 2022 : 
 93 %  (22 stagiaires) 

 Taux de réussite 2022 :  
100 % (22 stagiaires) 

 
Non éligible au CPF 

 Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

Cadre 
législatif 

 Décret n° 99-426 du 27 mai 1999, habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 
Aspirations Endotrachéales. 

 Arrêté du 27 mai 1999, relatif à la formation des personnes habilitées à effectuer des Aspirations 
Endotrachéales. 

 Circulaire DGS/PS3 n°99/642 du 22 novembre 1999.  
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 PREMIERS SECOURS EN SANTE MENTALE 

 
Public / prérequis 
Tous publics / Aucun 

Groupes de 10 personnes minimum (max 16) 
 

 

Objectifs 

 Acquérir des connaissances de base concernant 
les troubles de santé mentale 

 Mieux appréhender les différents types de crises 
en santé mentale 

 Développer des compétences relationnelles : 
écouter sans jugement, rassurer et donner de 
l’information. 

Intervenants 

Formateur PSSM Accrédité 
 

Contenu 

 Livret de Positionnement 

Une démarche pédagogique participative pour : 

 Prendre confiance dans l’interaction avec des 
personnes éprouvant un problème de santé 
mentale ou en crise de santé mentale 

 Revoir ses représentations concernant la santé 
mentale 

 Renforcer l’aide apportée aux personnes en crise 
ou éprouvant un problème de santé mentale 

 Troubles de  santé mentale abordés : dépression, 
troubles anxieux, troubles psychotiques, troubles 
liés à l’utilisation de substances. 

 
Programme détaillé 

DEMI-JOURNÉE 1 
Introduction et aperçu des sessions 
 
Session 1.1 – Introduction à la santé mentale et aux interventions 

 Santé mentale en France (facteurs de risque – statistiques – conséquences) 
 Interventions efficaces 

 
Session 1.2 – Introduction aux Premiers Secours en Santé Mentale 

 Premiers Secours en Santé Mentale 

 Cadre des premiers secours en santé mentale 

 Le plan d’action AERER 
 

 Présentation de la dépression 

 Signes et symptômes 

 Interventions 

 
2 journées  

14 heures (7 h x 2) 

 
Salle (de pratique simulée) à 
l’IFPS de St-Brieuc 

 
Tarif TTC : 355 €/personne 

 
Calendrier des formations : 

consultez les fiches jointes. 

 Taux de satisfaction : étude 
en cours 

 Taux de réussite   : étude en 
cours 

 
Non éligible au CPF 

 Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

AS Tous publics 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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DEMI-JOURNÉE 2 
Session 2.1 – Le plan d’action pour la dépression 

 Rappel de la dépression 

 Action 1 pour la dépression 

 Crise suicidaire : Présentation – Assister 
 

Session 2.2 – Les troubles anxieux 
 Présentation des troubles anxieux 

 Signes et symptômes 

 Interventions 
 

DEMI-JOURNÉE 3 
Session 3.1 - Le plan d’action pour les troubles anxieux 

 Rappel des troubles anxieux 
 Le plan d’action PSSM pour les troubles anxieux, attaques de paniques et chocs post-traumatique 

 Action 1 pour les troubles anxieux (hors crise) 

 Crise d’attaque de panique : Présentation - Assister 

 Crise après un événement traumatique : Présentation – Assister 
 

Session 3.2 – Les troubles psychotiques 
 PSSM pour les troubles anxieux (suite) 
 Présentation des troubles psychotiques 

 Signes et symptômes 

 Interventions 
 

DEMI-JOURNÉE 4 
Session 4.1 – Le plan d’action pour les troubles psychotiques 

 Rappel des troubles psychotiques 
 Action 1 pour les troubles psychotiques 
 Crise psychotique sévère : Présentation - Assister 
 Premiers Secours pour les troubles psychotiques (suite) 

 
Session 4.2 – L’utilisation des substances et le plan d’action 

 Présentation des troubles liés à l’utilisation de substances 

 Signes, symptômes 

 Interventions 
 Action 1 pour l’utilisation de substances 
 Crise liée à l’utilisation de substances 
 Crise d’agressivité 
 Urgence médicale 
 PSSM pour l’utilisation des substances (suite) 

 
Clôture de la formation : retour sur les attentes, aspects administratifs (post-test, questionnaire de 
satisfaction…) 
 

Validation :  -   Présence et participation active aux 2 jours de formation 

-   Réponse au questionnaire PSSM sur la plateforme PSSM 

 

Débouchés : Cette formation permet d’accéder à la formation PSSM formateur sur dossier. 

 

Employabilité : données non disponibles (étude en cours). 

 

Cadre 
législatif 

 Loi du 5 septembre 2018 relatif à la liberté de choisir son avenir professionnel » (JO, 06/sept.) : 
entrant dans l’un des quatre types d’actions concourant au développement des compétences 
dans le champ d’application de la formation professionnelle (C. trav., art. L.6313-1). 
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RENFORCEMENT DES COMPETENCES DES AGENTS DE SERVICE DES 
ETABLISSEMENTS SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX 

 
Public / prérequis 

 Agents des services hospitaliers (ASH) en poste identifiés 
par les directions des établissements ou des structures 
employeurs exerçant en SAAD, EHPAD ou établissement de 
santé, public ou privé, justifiant d’au moins 3 mois 
d’ancienneté, qui seront sélectionnés par leurs employeurs 
(par entretien de positionnement) 

 Pas de condition de qualification pré requise. 

 
Groupes de 10 à 12 personnes 

 

Objectifs 

 Améliorer et sécuriser sa pratique professionnelle 
auprès des personnes soignées 

 Une posture professionnelle (bienveillance, 
empathie) 

 Protéger le personne âgée (chutes, propagation 
virus...) 

 Capacité à observer, transmettre 

 Organisation du travail en équipe 

 La relation avec les résidents, aidants, membres 
de l’équipe 

 Ethique professionnelle (confidentialité, secret 
professionnel, comportement) 

 La réalisation de soins : critères de qualité, 
respect et intimité, soins d’hygiène et de confort, 
ergonomie) 

 Transmission des informations 

Intervenants 

Formateurs de l’Institut de Formation aux Professions de 
Santé de St-Brieuc et intervenants extérieurs 

Contenu / Programme 

 Test de positionnement. 

 Module 1 : Prendre soin de la personne âgée 
(17h) 

 Module 2 : Répondre aux besoins de la personne 
âgée (18h) 

 Module 3 : Protéger la personne âgée (7h) 

 Module 4 : Aider à la réalisation des soins (21h) 

 GSU1 : (14h) 

 1 jour de bilan soit 7h (à distance de la fin de 
formation) 

Moyens pédagogiques 

 Echanges interactifs entre formateurs et participants 

 Apports et réactualisation des connaissances théoriques 

 Etude de situations 

 Travail individuel et collectif 

 Retour sur expériences 

 Travaux pratiques 
 

 
84 heures sur 3 périodes 
distinctes 

 
IFPS de St-Brieuc 
 

 
Tarif TTC : 1033 €/personne 

 
Calendrier des formations : 

consultez les fiches jointes. 

 Taux de satisfaction : étude 
en cours 

 Taux de réussite   : étude en 
cours 

 
Non éligible au CPF 

 Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

Agents de Service ASH 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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Validation  

Le dispositif étant certifiant, il sera établi une attestation de formation à l’issue de la formation. 

 

Suite de parcours  

Construire un projet professionnel en s’appuyant sur ce parcours pour la formation conduisant au diplôme 

d’état aide-soignant soit par : 

 La consolidation du projet à murir 

 L’entrée en IFAS 

 La validation des acquis de l’expérience professionnelle 

 

Débouchés  

Cette formation permet d’accéder à des postes sur lesquels ces connaissances théoriques et pratiques sont 
nécessaires 
 

Employabilité 

Données non disponibles (étude en cours) 
 
 
 
 
 
 

 

 

Cadre 
législatif 

 
 Suite à l’arrêté du 7 avril 2020, relatif aux modalités d’admission aux formations conduisant 

aux diplôme d’état d’aide soignant et d’auxiliaire de puériculture, il n’existe plus de 
« concours interne » spécifique aux ASHQ organisé par les instituts de formation aide-
soignante. Dorénavant, la sélection des ASHQ est réalisée directement par les employeurs. 
 

 Circulaire interministérielle n° DGCS/SD4/DGT/DGEFP/2020/179 du 9 octobre 2020 relative 
à la mise en place d'une campagne de recrutement d'urgence sur les métiers du grand âge  
 

 INSTRUCTION N° DGOS/RH1/DGCS/2021/8 du 6 janvier 2021 relative au renforcement des 
compétences des agents des services hospitaliers qualifiés (ASHQ) pour faire face aux 
besoins accrus d’aides-soignants dans le secteur du grand âge.  
 

 INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD4A/DGEFP/2021/72 du 1er avril 2021 
relative à l’accompagnement des employeurs pour recruter des demandeurs d’emplois ou 
des salariés en reconversion professionnelle, en leur apportant les prérequis nécessaires à 
un exercice dans le secteur du grand âge.  
 

 INSTRUCTION N° DGEFP/2021/217 du 25 octobre 2021 relative à la mobilisation nationale 
en faveur de la réduction des tensions de recrutement  
 

  CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD4B/DGOS/DGEFP/2021/245 du 12 
décembre 2021 relative à la mise en place d'une campagne de recrutement d'urgence sur 
les métiers du soin et de l’accompagnement, dans les secteurs sanitaire, du grand âge et du 
handicap  

 

ISO 9001 P Manag
t
 Qualiopi 

7.4 
 

C1 - I1,  I2 & I3 / C2 – I5 & I6 / C3 - I9 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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TRANSFUSION SANGUINE POUR INFIRMIERS 

 
Public / prérequis 

IDE en USLD, médecine, chirurgie, SSR : de jour et de nuit… 

Groupe de 5 personnes minimum. 

 

Objectifs 

Que chaque IDE soit capable de réaliser un test pré 
transfusionnel en respectant les règles de sécurité et en 
assurant la traçabilité de l’acte : 

 Test de positionnement ; 

 Observer la carte de contrôle pré transfusionnel : 
Vérifier intégrité emballage, date de péremption et 
couleur des pastilles ; 

 Réaliser un test ; 

 Comprendre la réaction observée ; 

 Analyser et expliquer les résultats. 

Réaliser toutes les étapes nécessaires à une transfusion 
sanguine en effectuant l’ensemble des contrôles de 
sécurité et en assurant la traçabilité de l’acte : 

 Identifier les règles qui régissent : la commande, 
le transport, la réception des produits sanguins 
labiles  

 Effectuer en sécurité la pose d’un concentré 
globulaire ;  

 Assurer la surveillance du patient avant, pendant 
et après la transfusion. 

Intervenants 

Formateurs de l’Institut de Formation aux Professions de 
Santé de St-Brieuc. 
 

Contenu 

 Tour de table : présentation et expérience de 
chacun face à la pratique de la transfusion 
sanguine (5 min.) 

 Autoévaluation individuelle à partir d’un quizz et 
de tests de connaissance (20 min). 

 Rappels théorique sur le sang, les groupes/ phénotypes, les PSL, la procédure (1h10). 

 Test de Beth Vicent : déterminer le groupe du donneur et celui du receveur, compatibilité ou pas, 
argumentation (30 mn). 

 Pause de 15mn 

 Exercices sur des cupt déjà réalisés : déterminer le groupe du donneur et celui du receveur, 
compatibilité ou pas, argumentation (30 mn). 

 

4 heures 

 

Etablissement d’origine 

 
Tarif TTC : 250 €/personne 

 
Calendrier des formations : 

consultez les fiches jointes. 

 Taux de satisfaction 2022:  

94 % (12 stagiaires) 

 Taux de réussite 2022 :  

100 % (12 stagiaires) 

 
Non éligible au CPF 

 Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

IDE 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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 Reprise de l’autoévaluation individuelle du début pour réajuster, compléter et apprécier leurs 
acquisitions et Progression du début du cours et à la fin de celui-ci (10 mn). 

 Évaluation de la séquence par les IDE (5mn). 
 
TP  

Matériel : 

 30 échantillons de sang 

 15 cartes de contrôle pré transfusionnel (+ 5 si erreurs) 

 gants, sopalin, 1 sac jaune, 1 haricot, tube à NFS, septibox, collecteur d’aiguilles, sérum 
physiologique (15), aiguilles s/c. 

Évaluation 

Questionnaire d’auto-évaluation. 
 

Débouchés : Cette formation permet d’accéder à des postes sur lesquels ces connaissances théoriques 

et pratiques sont nécessaires. 
 

Employabilité : données non disponibles (étude en cours). 

 
 
 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 

ISO 9001 P Manag
t
 Qualiopi 

7.4 
 

C1 - I1,  I2 & I3 / C2 – I5 & I6 / C3 - I9 

Cadre 
législatif 

 Arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d’État d’infirmier – annexe 3 référentiel de 
formation. 

 Instruction DGOS/RH1/2014/369 du 24/12/2014 

 Instruction DGOS/RH1/2016/330 du 04 novembre 2016. 

 Article R-4311-9 du Code de la Santé publique  

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE HYBRIDE 
ET GROUPALE DU DIPLOME D’ETAT D’ETAT D’AIDE 
SOIGNANT – ETAPE 1 

 
Public / prérequis 
ASH 

Groupes :  
 
 

Objectifs 

Etape 1 : Valider les acquis de l’expérience en lien avec 
les activités :  

 domaine d’activités 1 : Accompagnement et 
soins de la personne dans les activités de sa vie 
quotidienne et de sa vie sociale en repérant les 
fragilités ; 

 domaine d’activités 4 : Entretien de 
l’environnement immédiat de la personne et 
des matériels liés aux activités de soins, au 
lieu et aux situations d’intervention ; 

 domaine d’activités 5 : Transmission, quels 
que soient l’outil et les modalités de 
communication, des observations recueillies 
pour maintenir la continuité des soins et des 
activités. 

Intervenants 

 Cadres formateurs : master analyse de pratiques 
professionnelles / master ingénierie de formation 
et des compétences 

 Accompagnateur AFEST 

 Intervenants professionnels en lien avec les 
disciplines enseignées : infirmiers, aides 
soignants, sociologues… 

Contenu / programme 

A l’issue de l’étape de positionnement, l’équipe vous 
proposera un parcours de 94 heures composé de :  

 Aide à la demande du livret 1 

 Accompagnement individuel et groupal à l’écriture 
de l’expérience – livret 2 

 Apports théorico-pratiques blocs 1, 4 et 5 

 Accompagnement de la Formation en Situation 
de Travail (AFEST) 

 Préparation à l’entretien 
 

Validation 

 Par le jury de la DREETS de ces trois blocs. 
 

Suite de parcours : 

 Bloc 2 (Accompagnement et soins de la personne dans les activités de la vie quotidienne et de sa vie 
sociale) et bloc 3 (Entretien de l’environnement immédiat de la personne et des matériels liés aux 
activités en tenant compte du lieu et des situations d’intervention) en institut de formation. 
 

 

 
94 heures : 
Cursus VAE: 70 h 
AFEST : 24h 

 IFPS de St-Brieuc 

 

Tarif TTC : 5074 €/personne 

 
Calendrier des formations : 

consultez les fiches jointes. 

 
Taux de satisfaction 2022 : 
100% (6 élèves) 

 
Taux de réussite 2022 : 100% 
(6 élèves) 

 
Non éligible au CPF 

 
Si vous êtes en situation de 
handicap (dyslexie, etc…), 
merci de prendre contact 
avec nous 

Des questions ? 
Contactez-nous  au 02 96 01 70 28 ou 

à l’adresse : 
ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

AS ASH 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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Débouchés :  

 Diplomation DEAS. 
 

Employabilité :  

 Données non disponibles (étude en cours). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

ISO 9001 P Manag
t
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Cadre 
législatif 

Arrêté du 28 mars 2022 relatif aux modalités d’organisation de la validation des 
acquis de l’expérience pour l’obtention du diplôme d’Etat d’aide-soignant 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
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L’OFFRE DE FORMATION À L’IFPS DE SAINT BRIEUC 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
FORMATEURS EN ACTIVITÉ  
ET EXPERTS DE LEUR DISCIPLINE 

 

 
LOCAUX AUX TECHNOLOGIES 
INNOVANTES 

Les formateurs permanents de l’IFPS sont cadres de santé 
et experts dans leur discipline de formation. 
Les intervenants extérieurs sont sélectionnés sur la au 
regard de leurs expertises disciplinaires et pédagogiques. 

 
L’IFPS de St Brieuc dispose de salles de simulation avec 
dispositifs vidéo et d’équipements récents (rails de 
manutention, mannequins moyenne fidélité…). 

 
EXIGENCE QUALITÉ  

 
PÉDAGOGIE ACTIVE / HYBRIDE 

Nos formations sont organisées dans le cadre des bonnes 
pratiques professionnelles et de leurs évolutions et 
répondent aux axes et actions prioritaires. 

 
Les sessions de formations sont conçues en mobilisant 
différents modèles pédagogiques et leurs outils : analyse de 
pratiques, jeux de rôle, tables rondes, simulation sur 
mannequin, e-learning… 

Directrice IFPS Françoise HUET, Dir. 
des soins agréée 

Directeur IFA / coordinateur IFAS Franck COHEN 
Cadre supérieur / Coordinateur IFSI Isabelle MALINGRE 
N° SIRET 262 200 090 002 29 
N° DPC du CH St Brieuc 1742 
N° d’agrément 5322P009922 
Certification AFNOR ISO 9001:2015 N°2017/74181.4 

Restauration sur le site de l’IFPS 
Possibilité d’acheter votre déjeuner auprès des 

commerces de proximité ou de prévoir votre repas 
froid. 

La configuration des lieux ne permet pas de se  

restaurer sur place le midi 

Institut de Formation aux Professions de Santé 
de St Brieuc 

Heures d’ouverture : lundi au jeudi  
8h30-17h00 - vendredi  8h30-16h30 

Un établissement du Centre Hospitalier de St Brieuc 
2 Esplanade des Prix Nobel 

22 000 Saint Brieuc 

Téléphone : 02 96 01 70 28 
Mail : ifps.stbrieuc@armorsante.bzh 

Visitez notre site www.ifps-stbrieuc.fr 

http://www.ifps-stbrieuc.fr/
mailto:ifps.stbrieuc@armorsante.bzh

